
Siret : 83845088000011 - TVA Intracommunautaire :

Coupon à détacher et à joindre à votre règlement
Règlement par chèque : Règlement par virement :
Ordre : ACTIV DIAG ENERGIES SERVICES / THIANT WILLIAM
Adresse :  - 

IBAN : FR76 1027 8361 4000 0131 4470 184
BIC : CMCIFR2A

Numéro de facture : FA 440201544
Numéro de dossier : 440201359

Date de la facture : 24/08/2023
Montant :  231.00 euros TTC

 

Facture n° : FA 440201544

 

ACTIV DIAG ENERGIES SERVICES / THIANT WILLIAM
68 RUE CHANTE PIE - 44430 LE LOROUX-BOTTEREAU
Tel : 06.14.23.23.11 - Mail william.thiant@bc2e.com

 
 
 

 

 GOMES
42 Rue des Orchidées
 
85580 GRUES

 
 
 

Date de la facture : 24/08/2023
Numéro de mission : 440201359
Date de la visite : 24/08/2023
Nom du propriétaire : M. et Mme GOMES
Adresse mission : 42 Rue des Orchidées - 85580 GRUES
Identifiant facture : 772

 
Référence Désignation P.U. H.T. Quantité Remise Prix H.T.

           
 DPE Diagnostic(s) DPE pour une maison d'une surface De

150 a 200 m2 192.50 1.00 0.00 % 192.5

           
 
 
 

Base H.T. TVA Montant TVA Facture en Montant TTC
192.50 20 38.50 euros  231.00 

 
 
Condition de réglement : Réglé le 25/08/2023 par carte bleue
 
Remarque : Néant
 
IMPORTANT : Pour tout professionnel, en vertu de l'article L.441-10 du code de commerce, toutes sommes non payées à sa date d'exigibilité produira de plein droit des intérêts de retard
équivalant à trois fois le taux d'intérêt en vigueur.
Les pénalités de retard sont exigibles sans qu'un rappel soit nécessaire.

En sus des indemnités de retard, toutes sommes, y compris l'acompte, non payées à sa date d'exigibilité produira de plein droit le paiement d'une indemnité forfaitaire de 40 euros due au
titre des frais de recouvrement (Art. 441-6, l a l. 12 du code de commerce et D. 441-5 idem)(Cette mention n'est applicable qu'aux clients professionnels).

Pas de condition d'escompte en cas de paiement anticipé. 


